
 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT NUMERIQUE,  
DE LA TRANSFORMATION DIGITALE, DES  
POSTES ET DES TELECOMMUNICATIONS 

---------------------- 

 
DECRET n° 2023-030 

portant nomination du Président du Conseil d’Administration 

de l’Exploitant Public Poste (Paositra Malagasy). 

 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DE GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 93-001 du 21 janvier 1994 portant réforme institutionnelle du secteur des Télécommunications et 

du secteur de la poste ; 

Vu l’ordonnance n° 93-027 du 13 mai 1993 relative à la réglementation sur les hauts emplois de l’Etat et ses 

textes subséquents ; 

Vu le décret n° 94-510 du 31 août 1994 portant missions et structure de l’Exploitant public Poste ; 

Vu le décret n° 2022-859 du 08 juillet 2022 portant abrogation du décret n° 2015-1170 du 04 août 2015 

portant nomination des représentants de l’Etat et du personnel au sein du Conseil d’Administration de 

l’Exploitant Public Poste, et nomination des représentants des organismes publics et des usagers au sein du 

Conseil d’Administration de l’Exploitant Public Poste (Paositra Malagasy) ; 

Vu le décret n° 2022-1277 du 07 septembre 2022 complétant le décret n° 2022-859 du 08 juillet 2022 

portant abrogation du décret n° 2015-1170 du 04 août 2015, et nomination des représentants des 

organismes publics et des usagers au sein du Conseil d’Administration de l’Exploitant Public Poste (Paositra 

Malagasy), et portant nomination des représentants du personnel au sein du Conseil d’Administration de la 

Paositra Malagasy ; 

Vu le décret n° 2019-1407 du 19 juillet 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

; 

Vu le décret n° 2021- 822 du 15 août 2021 modifié et complété par les décrets n° 2022-400 du 16 mars 

2022 et n° 2022-1468 du 18 octobre 2022 portant nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2021-857 du 25 août 2021 fixant les attributions du Ministre du Développement Numérique, 

de la Transformation Digitale, des Postes et des Télécommunications ainsi que l’organisation générale de 

son ministère ; 

Sur proposition du Ministre du Développement Numérique, de la Transformation Digitale, des Postes et des 

Télécommunications, 

En Conseil du Gouvernement, 

D E C R E T E : 

Article premier.- Conformément au Procès-Verbal n° 22/445-PAOSITRA/DG, consignant le déroulé et les 

résultats des élections tenues lors de la réunion du Conseil d’Administration du 09 décembre 2022, est 

nommé Président du Conseil d’Administration de l’Exploitant Public Poste (Paositra Malagasy), durant le 

mandat des membres dudit Conseil nommés par le décret n° 2022-859 du 08 juillet 2022 modifié et 

complété par le décret n° 2022-1277 du 07 septembre 2022 :  
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Monsieur RASAMIMANANTSOA Riana Toavina 

Article 2.- Toutes dispositions contraires au présent décret sont et demeurent abrogées, notamment le 

décret n° 2015-1357 du 13 octobre 2015 portant nomination du Président du Conseil d’Administration de 

l’Exploitant Public Poste (Paositra Malagasy).   

Article 3.- En raison de l’urgence, et conformément aux dispositions des articles 4 et 6 de l’ordonnance 

n°62-041 du 19 septembre 1962 relative aux dispositions générales de droit interne et de droit international 

privé, le présent décret entre immédiatement en vigueur dès qu’il aura reçu une publication par voie 

radiodiffusée ou télévisée, indépendamment de son insertion au Journal Officiel de la République. 

Article 4.- Le Ministre de l’Economie et des Finances, le Ministre du Travail, de l’Emploi, de la Fonction 

Publique et des Lois Sociales, le Ministre de la Communication et de la Culture et le Ministre du 

Développement Numérique, de la Transformation Digitale, des Postes et des Télécommunications sont 

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel 

de la République. 

                                                                                       Fait à Antananarivo, le 11 Janvier 2023 

 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, Christian NTSAY 

 
La Ministre de l’Economie et des Finances 

 
 

Rindra Hasimbelo RABARINIRINARISON 

 
La Ministre du Travail, de l’Emploi, de la Fonction Publique  

et des Lois Sociales 
 

Gisèle RANAMPY 

 
La Ministre de la Communication  

et de la Culture 
 

 
Lalatiana RAKOTONDRAZAFY 

ANDRIATONGARIVO 

 
Le Ministre du Développement Numérique, de la Transformation 

Digitale, des Postes et des Télécommunications 
 
 

Tahina RAZAFINDRAMALO 
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